
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 

 

Séance du Conseil 

LUNDI 9 SEPTEMBRE 2019 À 20 H 00 

ORDRE DU JOUR  

 

 

Points pour délibération  

1       Assemblée d’août 2019 

 1.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 août 2019   

     

2       Assemblée du 9 septembre 2019 

 2.1 Liste des comptes à payer    

     

Période de questions 

 

3 Administration générale 

 3.1 Conseil municipal  

   

 3.2    Gestion financière et administrative 

          3.2.1 Office d’habitation Haute-Yamaska-Rouville 

A) Rapport d’approbation de la SHQ des états financiers 

B) Dépôt des états financiers 2018 

          3.2.2 Emprunt Temporaire – Réfection du rang Séraphine et autres (Rosalie et Saint-Georges) 

          3.2.3 Emprunt temporaire – Remplacement des infrastructures des rues Principale et Canrobert 

          3.2.4 Dépôt des rapports financiers comparatifs 

  

4 Sécurité publique 

 4.1 Service des Incendies 

  4.1.1 Rapports d’événements  Rapport d’événements 

     

5 Transport & bâtiment 

 5.1 Voirie & réseau routier 

  5.1.1 Entretien d’hiver – Chemin de la Grande-Ligne 2019 à 2022 

 
 5.1.2 Réfection des rangs Séraphine et autres – Décompte progressif numéro 1 et autorisation  

         de paiement 

 
 5.1.3 Réfection des rues Principale & Canrobert – Décompte progressif numéro 1 et autorisation 

         de paiement 

  5.1.4 Circulation rue Saint-Georges et Principale 

  5.1.5 Ponceau rang Casimir 

   

 5.2 Bâtiments municipaux 

   

6 Hygiène du milieu 

 



 

 6.1  Réservoir, Réseau de distribution d’eau et usine épuration 

          6.1.1 Adoption du Règlement numéro 847-19 concernant le débranchement des gouttières 

          6.1.2 Validation de deux débitmètres et d’un canal parshall 

          6.1.3 Approbation Stratégie d’économie d’eau potable 2018 

          6.1.4 Changement de vanne de débit au réservoir 

  

7 Aménagement, urbanisme et développement 

 7.1 Aménagement, urbanisme et zonage 

 
 7.1.1 Approbation en vertu du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

         Architecturale (P.I.I.A) – Installation d’une remise en cour arrière lot 5 979 393 
 

 

 
 7.1.2 Approbation en vertu du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

         Architecturale (P.I.I.A) – Installation d’une remise en cour arrière lot 5 979 394 

 
 

     

8 Loisirs et culture 

 8.1 Activités récréatives et culturelles 

    

 8.2 Infrastructures 

   

 Période de questions  

   

9 Divers & affaires nouvelles Infrastructures 

 9.1    

 

 

 

 
 


